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Les Plans

o Organisent la mobilisation, la mise en îuvreet la coordination

des actions de toute personne publique et privée concourant à la

protection générale des populations.

o Organisation globale, progressive, modulaire de la gestion des

évènements et adaptée à la nature, lôampleuret lô®volutionde

lô®v®nement.

o Organisation générale qui peut être complétée par des

dispositions spécifiques pour faire face aux conséquences

prévisibles de chacun des risques et menaces recensés.



ORGANISATION

DE  LA  REPONSE

DE  LA  SECURITE CIVILE

ORSEC



ORSEC sôinscrit dans la continuitéde lôaction 

quotidienne des services de secours, sécurité, 

sanitaires, équipement, pour la

Protection générale des populations



ORSEC

OBJECTIFS



La Doctrine

o Recensement et analyse préalable des risques ainsi que les 

conséquences des menaces de toute nature.

o Dispositif opérationnel (qui répond à cette analyse) avec des 

dispositions générales et spécifiques définissant une 

organisation unique de gestion dôun événement majeur avec une 

réponse graduée selon les circonstances grâce :
o Niveau permanent de veille

o Niveau de suivi des événements traités pour les réponses courantes

o Niveau successifs de mobilisation et de montée en puissance du 

dispositif  pour appuyer les acteurs sur le terrain

o Préparation, exercice, entrainement, des personnes publiques ou 

privées à leur mission

DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs



Les Dispositions Générales

Lôensembledes dispositions générales du dispositif opérationnel ORSEC

constitue la « boite à outils opérationnels » sur laquelle la Préfecture doit

sôappuyeren fonction des circonstances mais ses missions de base

communes sont :

Á lôorganisation des acteurs publics ou priv®sconcourant à la protection 

générale des populations (fiche contact),

Á le commandement COD et PCO

Á la communication de crise

Á lôalerte et lôinformation des populations, des ®lus,

Á la veille, lôalerte en toutes circonstances des acteurs du dispositif

Á le secours à de nombreuses victimes

Á lô®vacuation des populations

Á lôh®bergement, le ravitaillement, le soutienet le réconfort des 

populations sinistrées



Les Dispositions Générales

Les différentes dispositions ORSEC seront identifi®es par lôacronyme 

ORSEC suivi du nom du risque traité :

Á ORSEC NOVI (nombreuses victimes ex plan rouge)

Á ORSEC inondation

Á ORSEC hébergement

Á ORSEC eau potable

Á ORSEC cyclone

Á ORSEC matières dangereuse

Á ORSEC climatique 

Á ORSEC menace terroriste 

-> déclinaison du plan gouvernemental NRBCE

Á ORSEC hydrocarbures

Á Etc é



Dispositions  Spécifiques

ORSEC



Chaque personne publique ou privée recensée dans le plan ORSEC prépare sa 

propre organisation de gestion de lôévénement

Acteur  Réponse opérationnelle propre  

Site SEVESO II seuil haut tƭŀƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ όthLύ 

Installation nucléaire tƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŜ όt¦Lύ 

Opérateur ferroviaire, exploitant 
de tunnel routier 

Plan ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όtL{ύ 

9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩƻƭŞƻŘǳŎ ƻǳ ƎŀȊƻŘǳŎ tƭŀƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όt{Lύ 

Maison de retraite Plan bleu 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Plan particulier de mise en sûreté (PPMS) 

Musée... Plan de sauvegarde des biens culturels 

SDIS Réglement opérationnel (RO) ; plan 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ό9¢!w9ύ 

Hôpital, professions de santé Plan blanc 

 

Les Dispositions Spécifiques 

« Réponse opérationnelle propre des 

acteurs »



1- Risques technologiques fixes

- Entreprises avec risque particulier lié à leur activité.

- Risque défini, ponctuel, fixe.

- Usines nucléaires, 

- Barrages, tunnels

- Stockages souterrains de matières 

ÄÁÎÇÅÒÅÕÓÅÓ ɉÇÁÚȟ ÔÏØÉÑÕÅÓȣɊȟ

- Usines « Seveso »

PPI



Établissements  Seveso  en  Côte dΩOr

Site industriel Commune

Société Mory SA Longvic

Nobel Explosifs 

France

Lamarche s/S

Pontailler s/S

Vonges

Titanite SA

Drambon

Lamarche s/S

Maxilly s/S

Pontailler s/S

St Léger Triey

Vonges

Site industriel Commune

Dijon Céréales SA

Darcey

Is s/T

Longvic

Mirebeau s/B

DMV Stainless France Montbard

Entrepôts pétroliers de 

Dijon
Longvic

Euridep Genlis

Raffinerie du Midi

Chenove

Dijon

Longvic

Solutia France Longvic

SEVESO II basSEVESO II haut



2- Risques technologiques non fixes

¹ Polmar

¹ Pollutions terrestres, aériennes, 

aquatiques

¹ Interventions sur matières dangereuses 

(transport)

¹ Matières radioactives (transport)

Anciens PSS



3- Risques ferroviaires

¹ Voies 

¹Ouvrages

4 - Risques autoroutiers

Å Voies

Å Ouvrages



5 ςRisques Aéronautiques

¹ Recherche : SATER (Sauvetage aéroterrestre)

¹ Accident sur aérodrome

¹#ÈÕÔÅ ÄȭÁïÒÏÎÅÆ

20 janvier 1992 ïMont St Odile



6 ςRisque fluvial

7 ςRisque maritime



8 ςRisques Naturels

¹ Inondations

¹ Mouvements de 

terrain

¹ Intempéries

¹ Montagne

¹ Avalanches

¹ Feux de forêts

¹ Séismes

¹ Marées de tempêtes

¹ Cyclones

¹ Raz de marée

¹ Volcans



9 - Risques de site

¹ Sites de grands 

Rassemblements

¹ Sites souterrains

¹ Autres sites particuliers 

du département



10 ςRisques sanitaires

¹ Pandémies
¸ Variole Mars 2004
¸ SRAS Avril 2004
¸Grippe Oct 2004 - 2006

¹ Canicule Mai 2004

¹ Froid extrême

¹ Epizooties

¹ȣȢȢ



PLANS  

GOUVERNEMENTAUX 

« PIRATES »



- Plans classés «Confidentiel Défense»

- Faire face aux menaces terroristes

- Coordination interministérielle sous

égide de Secrétariat Général de la

Défense Nationale (SGDN)

Plans « Pirates »



Plan  Vigipirate

Plans dôinterventions sp®cialis®es

- Biotox (biologique) 

-Piratox (chimique ïtoxique)

-Piratome (nucléaire- radiologique)

-Piranet (informatique)

-Piratair (espace aérien)

Plans « Pirates »



3 - 0ÈÁÓÅ ÄÅ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅȢ

et utilisation des retours dôexp®riences.



ORSEC

¹ Niveau départemental: Préfet département.

¹ Niveau Zône: Préfet de zône.

¹ Niveau National: 1er Ministre.
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Nancy
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ZONE DE PARIS

Paris
Rouen

Strasbourg



Décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005 relatif au plan ORSEC et 
pris pour application de l'article 14 de la loi n° 2004-811 du 13 août 
2004 de modernisation de la sécurité civileabrogé par décret 
décembre 2014 

ü ORSEC est lôOrganisation de la Réponse de la Sécurité Civile aux 

SSE

ü Organisation pyramidale dont les acteurs sont :

Le préfet quel que soit le type de situation, dans le département, il 

prend la Direction des Opérations de Secours D.O.S. et réunit 

toujours ces 3 acteurs au C.O.D (ex PC fixe préfecture)

Á service dôincendie et de secours

Á services sanitaires et sociaux (ARS/SAMU)

Á services de police et de gendarmerie

Complétés si besoin par :

Á conseil G®n®ral, services de lô®quipement, d®l®gu® militaire 

d®partemental, Exploitants (EDF, Entreprises,é), 

associations agréées de sécurité civiles... 



Chaine de commandement

¹ COD :Centre Opérationnel Départemental

à la préfecture

¹ PCO :Poste de Commandement Opérationnel 
organe de commandement interservices, sur le 

terrain. Structure mobile.

ORSEC



ORSEC en résumé

Dispositif Opérationnel

¹Modulaire: utilisable selon les circonstances.

¹Progressif selon lôampleur.

¹ Niveau Permanent de veille Ð

¹ Adapté à la situation répertoriée

Le préfet ne déclenche plus le plan ORSEC

mais il prend la direction des opérations de secours.



Comment alerter les populations

?



Alerte  sonore

1mn 41s 1mn 41s 1mn 41s



Alerte de la population

France bleue bourgogne

1mn 41 s



PLAN  

DE  PRISE  EN CHARGE 

DE NOMBREUSES VICTIMES





Plan NOmbreuses VIctimes

Critères déclenchement : quantitatif
«Nombreuses victimes» : ²15 victimes 

facteur multiplicatif 

Critères déclenchement : qualitatif

Type de pathologie

Contexte évolutif

Contraintes d'organisation



Plan Nombreuses Victimes

Principes

Å  Rapidit® de mise en îuvre

ÅOrganisation du commandement

ÅEmploi de moyens suffisants et adaptés

ÅCoordination des moyens 

ÅRégulation médicale



ALERTE

¹ Rapide

¹ Donnée parpremiers intervenants:
SP SMUR Gendarmerie

Ć Ć Ć

CODIS     ăĄ SAMU ă Ą COG

Nombre de victimes

Gravité                                    

Evolutivité

Facteurs multiplicatifs

Message dôambiance



Décision préfectorale 

sur rapport des premiers intervenants.



¸Directeur des Opération de Secours (DOS)  

Préfet

¸Commandant des Opérations de Secours  
COS DDSIS

+
¸ Directeur des Secours Médicaux 

DSM          

SAMU ou SDIS



SAMU - Rappel des personnels

- Mise en alerte des établissements de soins  
et   EFS

- Envoie sur les lieux les moyens nécessaires

- Active la CUMP

CODIS

- Mise en alerte des Centres de secours et de 

leurs moyens médicaux

- Recherche et mobilise moyens 
supplémentaires



UA

UR

CUMP

MORGUE

TRI EVACUATION

NORIA

DE

RAMASSAGE

NORIA

DôEVACUATION
PMAACEL

Chaîne Médicale des Secours





ACCUEIL TRI



PMA : structure « en dur »

25 Juillet 1995

RER B, St-Michel

PMA = Café « Le départ Saint Michel »



ORSAN

Organisation de la Réponse du système 

de Santé en Situation Sanitaire 

Exceptionnelle



Changement de paradigme

Passage d'une planification basée sur le recensement des 
moyens

ü à un dispositifde réponsecentrésurdeseffets à obtenir émis

par le préfet auprèsde l'ARS

Á basé sur un dispositif d'Organisation de la Réponse du
systèmedeSanté enSSE

Á dispositifintégréde préparationqui a vocationà adapter

le parcoursdesoinsdespatientset à déterminerles

mesuresnécessairespour quele systèmedesantépuisse

monter enpuissancelorsde tout type d'évènements



ProblématiqueProblŞmatique 

Offre de 
soins 

Demande 
de soins 

SROS 
Soins 

courants 



ProblématiqueProblŞmatique 

Offre de 
soins 

Demande 
de soins 


